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Texte de la question

M. Georges Fenech appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des
affaires rurales sur la situation des viticulteurs du Rhône, notamment des coteaux du Lyonnais et des Côtes
rôties concernant les conséquences du gel et de la sécheresse de cet été sur leurs récoltes, dont la baisse
atteint pour certains plus de 50 %. Il lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend prendre en
faveur de ce secteur et souhaite savoir si un moratoire du paiement de leurs impôts peut être envisagé.

Texte de la réponse

Les pertes de récolte dues au gel sont assurées dans plusieurs exploitations viticoles, notamment du Lyonnais,
du Mâconnais et de la vallée du Rhône. Les primes d'assurances dont s'acquittent à cet effet les exploitants sont
subventionnées par les pouvoirs publics, via le Fonds national de garantie des calamités agricoles, et cette
politique va être amplifiée en 2005 avec l'appui, à hauteur d'environ 40 % du montant des primes, aux nouvelles
assurances multirisques multiproduits qui commenceront à être diffusées par les assureurs. Actuellement, la
sécheresse sur vignes n'est pas assurable et les exploitants dont les pertes atteignent les seuils requis par la
réglementation sont indemnisés par le Fonds national de garantie des calamités agricoles. A cette fin, l'Etat a
abondé le fonds de 399 millions d'euros pour faire face à la sécheresse de 2003. La procédure d'instruction en
vue de l'indemnisation des pertes viticoles dues à la sécheresse 2003, chiffrées sur la base des déclarations de
récolte, est en cours. S'agissant de l'année 2004, aucun dossier viticole de sécheresse n'est, à la date du
6 octobre 2004, parvenu à la commission nationale des calamités agricoles. S'agissant des mesures fiscales
prises en cas de calamités agricoles, les exploitants sinistrés bénéficient d'une exonération partielle de la taxe
sur le foncier non bâti et peuvent solliciter des mesures individuelles de tempérament auprès des services du
Trésor public.

Données clés

Auteur : M. Georges Fenech
Circonscription : Rhône (11e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 44570
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé : agriculture, alimentation et pêche
Ministère attributaire : agriculture, alimentation et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 27 juillet 2004, page 5620
Réponse publiée le : 7 décembre 2004, page 9692

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE44570
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267591

